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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 

« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, 
l’autorisation d’activité de soins de diagnostic prénatal pour les analyses biochimiques, 
y compris les analyses portant sur les marqueurs sériques maternels, accordée au 
centre hospitalier universitaire Dijon Bourgogne dont le siège est situé 1 boulevard 
Jeanne d’arc BP 80-21079 Dijon Cedex, est renouvelée tacitement pour une période de 
7 ans à compter du 8 juillet 2019». 

 
 

Fait à Dijon, le 23/09/2019 
 
 

Pour le directeur général  
et par délégation,  
le chef du département 
performance des soins hospitaliers 
 
Damien PATRIAT 
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officine de pharmacie à Cronat (Saône-et-Loire) licence n°

273 
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Arrêté n° DOS/ASPU/190/2019  

Modifiant l’arrêté préfectoral du 1
er

 mars 1974 autorisant la création d’une officine de 

pharmacie à Cronat (Saône-et-Loire) licence n° 273  

 
Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article R. 5125-11 ; 

 

VU l’article L. 162-33 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 1
er

 mars 1974 autorisant la création d’une officine de pharmacie à 

Cronat (Saône-et-Loire) licence n° 273, renumérotée 71#000273 ; 

 

VU la décision ARS BFC/SG/19-039 en date du 16 septembre 2019 portant délégation de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier en date du 12 septembre 2019 de Maître Gilbert Martin, avocat, de la société 

d’exercice libéral d’avocat GILBERT MARTIN, sise 14 rue Georges Dufaud à Nevers 

(58000), transmettant au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté une attestation délivrée par le maire de Cronat (71140) le 30 mars 

2019 indiquant que la Pharmacie Blond est située 36 route de Decize à Cronat, 

 

Considérant ainsi que l’adresse de l’officine de pharmacie exploitée avec la licence 

n° 71#000273 à Cronat est 36 route de Decize ;  

 

Considérant qu’au regard des dispositions du quatrième alinéa de l’article R. 5125-11 du 

code de la santé publique « Toute modification de l'adresse de l'officine sans déplacement est 

portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé et du conseil 

compétent de l'ordre national des pharmaciens. Le directeur général de l'agence régionale de 

santé prend en compte cette modification dans un arrêté modificatif de la licence de l'officine. 

Il communique cette information au représentant régional désigné par chaque syndicat 

représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale», 

 

 

A R RE TE  

 

 

Article 1
er

 : L’adresse mentionnée à l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 1
er

 mars 1974 autorisant 

la création d’une officine de pharmacie à Cronat (Saône-et-Loire) licence n° 273, renumérotée 

71#000273,  est désormais : 

 

« 36 route de Decize à Cronat (71140) ». 

 

Le reste sans changement. 

 

 

…/… 
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Article 2 : Le directeur de l’organisation des soins par intérim de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  

Il sera notifié à Madame Marianne Blond, pharmacien titulaire, et une copie sera 

communiquée : 
 

- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 

- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France, 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et 

du régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles, 

- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 20 septembre 2019 
 

Pour le directeur général, 

le directeur général adjoint, 

 

Signé 

 

Olivier OBRECHT 

 

 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 

Madame Marianne Blond. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de 

Saône-et-Loire. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 

« www.telerecours.fr ». 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-09-05-002

DECISION N° ARSBFC/DOS/PSH/2019-863  

Portant sur le renouvellement d’autorisation d’un dépôt de

sang 

au sein du Centre Hospitalier Intercommunal de Haute

Comté.
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône
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AE valant Autorisation d'Exploiter au GAEC DES

GRAVIERS à Chargey les port

AE TACITE
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AE valant Autorisation tacite d'Exploiter au GAEC DES

PROTTES à Vauconcourt Nervezain

AE TACITE
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AR VALANT AUTORISATION TACITE D

EXPLOITER A EARL BERNARDIN - AILLEVILLERS

ET LYAUMONT
AE TACITE
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AR VALANT AUTORISATION TACITE D

EXPLOITER A EARL MIRACULINE - MEURCOURT
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BFC-2019-05-10-007

AR VALANT AUTORISATION TACITE D

EXPLOITER A GARNY JEROME -LAVIGNEY

AE TACITE
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BFC-2019-05-17-062

AR VALANT AUTORISATION TACITE D

EXPLOITER A MME JEANGERARD Laetitia - LURE,

ROYE
AE TACITE

Direction départementale des territoires de la Haute-Saône - BFC-2019-05-17-062 - AR VALANT AUTORISATION TACITE D EXPLOITER A MME
JEANGERARD Laetitia - LURE, ROYE 84



Direction départementale des territoires de la Haute-Saône - BFC-2019-05-17-062 - AR VALANT AUTORISATION TACITE D EXPLOITER A MME
JEANGERARD Laetitia - LURE, ROYE 85



Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2019-05-15-004

AR VALANT AUTORISATION TACITE D

EXPLOITER AU GAEC DE LA RONCIERE -A 

FRANCOURT , LA ROCHE MOREY
AE TACITE
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AR valant Autorisation tacite d'Exploiter au GAEC 

MANSARD à Tomarey, Bonboillon, Cugney
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AR valant Autorisation tacite d'Exploiter au GAEC DE LA

BERGERIE DU BOUT à Fougerolles
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

M. JEANNEROD Alexandre

31 B Rue des Granges

25580 ETALANS

Besançon, le 17/06/2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  22/05/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 3ha50a70ca située sur les communes d'ETALANS, L'HOPITAL DU GROS
BOIS et ARGUEL (25) au titre de votre installation à ETALANS (25). 

Votre dossier a été enregistré complet au 22/05/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 22/09/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
le chef du service économie agricole et rurale,

Ludovic PAUL

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-03-18-004

accusé réception complet autorisation exploiter  CANARD

Michel
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-05-10-009

accusé réception complet autorisation exploiter  EARL

BARBERET
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2019-05-03-022

accusé réception complet autorisation exploiter  GAEC DE

LA BIDODE
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